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DELIBERATION N° D.2022.11.104

du Conseil municipal du 17 novembre 2022

Recours pour la ville de Versailles aux prestations d'entreprise de travail temporaire.

Date de la convocation : 10 novembre 2022
Date d'affichage : 18 novembre 2022

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : Mme Marie-Agnès AMABILE

Rapporteur : M. François-Gilles CHATELUS

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M.  Jean-Pierre  LAROCHE  DE  ROUSSANE,  M.  Erik  LINQUIER,  M.  Emmanuel  LION,  M.  Michel
BANCAL,  Mme Annick BOUQUET,  M.  François  DARCHIS,  Mme Claire  CHAGNAUD-FORAIN,  M.
Jean-Yves PERIER, M. Bruno THOBOIS, Mme Muriel VAISLIC, M. Alain NOURISSIER, Mme Nadia
OTMANE TELBA, M. Arnaud POULAIN, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY, Mme Marie-Pascale
BONNEFONT, M. Xavier GUITTON, M. Jean SIGALLA, M. Marc DIAS GAMA, Mme Anne JACQMIN,
Mme Emmanuelle DE CREPY, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, Mme Marie BOELLE, Mme
Anne-Lise JOSSET,  Mme Céline JULLIE,  Mme Moncef  ELACHECHE, Mme Brigitte  CHAUDRON,
Mme Marie POURCHOT, M. François DE MAZIERES, M. François-Gilles CHATELUS, M. Philippe
PAIN, Mme Florence MELLOR, M. Eric DUPAU, Mme Nicole HAJJAR, Mme Martine SCHMIT, M.
Olivier DE LA FAIRE.

Absents excusés: 
M. Fabien BOUGLE, M. Charles RODWELL, M. Nicolas FOUQUET, M. Michel LEFEVRE.
M. Wenceslas NOURRY (pouvoir à Mme Anne-Lise JOSSET), Mme Marie-Agnes AMABILE (pouvoir à
Mme  Claire  CHAGNAUD-FORAIN),  Mme  Marie-Laure  BOURGOUIN-LABRO  (pouvoir  à  M.  Alain
NOURISSIER),  Mme  Anne-France  SIMON  (pouvoir  à  Mme  Marie  POURCHOT),  Mme  Corinne
FORBICE  (pouvoir  à  Mme  Annick  BOUQUET),  M.  Christophe  CLUZEL (pouvoir  à  Mme  Brigitte
CHAUDRON), M. Pierre FONTAINE (pouvoir à M. Arnaud POULAIN), Mme Ony GUERY (pouvoir à
Mme Muriel  VAISLIC),  Mme Stéphanie LESCAR (pouvoir  à M. Jean-Yves PERIER),  M. Gwilherm
POULLENNEC (pouvoir  à  M. Philippe PAIN),  Mme Sylvie  PIGANEAU (pouvoir  à M.  François  DE
MAZIERES), Mme Béatrice RIGAUD-JURE (pouvoir à Mme Martine SCHMIT), M. Thierry DUGUET
(pouvoir à Mme Florence MELLOR), Mme Corinne BEBIN (pouvoir à Mme Emmanuelle DE CREPY).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le Code du travail et notamment son article L1251-60 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu la loi N°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la
fonction publique qui permet aux collectivités d’avoir recours dans des conditions particulières à des
entreprises de travail temporaire ;

Considérant la circulaire du 3 août 2010 relative aux modalités de recours à l’intérim dans la fonction
publique ;

Vu les crédits du budget des exercices concernés et les imputations correspondantes ;

--------------------

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020959319




L’article 21 de la loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels
dans  la  Fonction  Publique  a  modifié  la  loi  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique territoriale du 26 janvier 1984 en autorisant les collectivités territoriales à faire appel aux
prestations d’une entreprise de travail temporaire ; ceci lorsque le Centre de gestion dont ils relèvent
n’est pas en mesure d’assurer la mission de remplacement prévue à l’article 25 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984.

L’obligation de solliciter en premier lieu le Centre de gestion a une portée générale et s’applique donc
à l’ensemble des collectivités, qu’elles soient ou non affiliées obligatoirement. 

Ce recours à l’intérim peut pallier certaines difficultés de recrutement en cas d’urgence et apporter une
souplesse et une réactivité accrues dans des situations particulières, encadrées par la loi. Ainsi, les
salariés mis à disposition par les entreprises de travail temporaire peuvent effectuer des missions au
sein d’une collectivité en cas :

- de remplacement d’un agent momentanément indisponible ;

- de vacance temporaire d’un emploi pour lequel la procédure de recrutement est en cours sans
avoir encore abouti ;

- d’accroissement temporaire d’activité ;

- de besoin occasionnel ou temporaire.

Aussi, ce personnel ne peut en aucune sorte pourvoir de manière durable à un emploi permanent de
la ville de Versailles et le recours au travail temporaire doit rester exceptionnel.

S’agissant  d’une  prestation  de  service,  le  recours  à  une  entreprise  de  travail  temporaire  doit
s’effectuer en application des règles du  Code de la commande publique, avec publicité et mise en
concurrence préalables.

Dans  l’immédiat,  la  ville  de  Versailles  envisage  d’utiliser  ce  nouveau  dispositif  pour  pallier  les
absences  dans  les  quatre  cas  cités  ci-dessus,  après  une  sollicitation  infructueuse  du  Centre  de
gestion. 

Chaque  mission  fera  l’objet  d’un  contrat  de  mise  à  disposition ponctuelle  conforme  au  bon  de
commande passé avec l’entreprise d’intérim par la Ville qui en précisera l’objet, la date de début et de
fin. Le contrat comprendra les caractéristiques du poste à pourvoir,  la qualification professionnelle
exigée,  le  lieu  de la  mission et  horaires de travail,  la  nature des  EPI  (équipement  de  protection
individuelle), le cas échéant le montant de la rémunération ainsi que les frais d’agence.

--------------------

APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE

1) d’approuver le recours à la ville de Versailles aux prestations d’une entreprise de travail
temporaire, après une sollicitation infructueuse du Centre de gestion.

2) d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les documents s’y rapportant.
******

M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.
Nombre de présents : 35
Nombre de pouvoirs : 14

Nombre de suffrages exprimés : 48 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à la majorité par 48 voix , 1 abstention (Monsieur Jean

SIGALLA.) 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.
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